




















                                        
 

                                                            

 

 

 

 

 

RENOUVELLEMENT ET ACTUALISATION DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET DE 

MOYENS ENTRE LA VILLE DE CAVAILLON ET L’AGGLOMERATION LUBERON MONTS DE VAUCLUSEPOUR 

LE SERVICE D’INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

La Ville de Cavaillon représentée par Mr Le Maire Gérard DAUDET, habilitée à signer la présente convention en 

vertu de la délibération du Conseil Municipal du…………., 

Ci-après dénommée « la Commune », 

D’une part, 

 

Et : 

L’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, sise 315, avenue de Saint-Baldou, 84 300 CAVAILLON, représentée 

par son Président, Monsieur Gérard DAUDET, habilité à signer la présente convention, en vertu de la délibération 

du Conseil Communautaire du……………………………, 

Ci-après dénommée, « l’Agglomération », 

D’autre part, 

 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

Suite à la mise en place d’un service commun d’instruction des autorisations d’urbanisme en date du 1er juin 2015, 

une convention entre la commune de Cavaillon et la Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse 

a été signée en date du 8 aout 2015 afin de régler les conditions d’occupation des locaux du service urbanisme 

situé au 36 rue Pélident à Cavaillon. Par avenant, cette convention a été prorogée d’une année, soit jusqu’au 31 

décembre 2021. 

Il s’agissait de recenser les moyens matériels nécessaires au fonctionnement du service commun mis à disposition 

par la Commune. Cette convention avait également pour objet d’organiser les modalités financières pour le 

remboursement des frais de fonctionnement.  

 

Dans le cadre de la mutualisation de la Direction des Services Techniques de la Ville de Cavaillon et de 

l’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, le regroupement du service SIE dans les locaux dits « bâtiment 

technique » situé au siège de LMV a permis de libérer des bureaux situés à l’étage du service urbanisme actuel.  

Le renforcement du service en moyens humains nécessité par la complexification des instructions du droit des sols 

ainsi que par l’augmentation de leur nombre, notamment avec l’intégration d’une commune supplémentaire, a 

justifié la nécessité d’un redéploiement des agents, permis par la libération de bureaux au second étage.  

 

L’objet de la présente convention est donc de : 

- de régler les conditions d’occupation desdits locaux, 
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- de recenser les moyens matériels et humains nécessaires au fonctionnement des services regroupés,  

- de convenir des modalités financières de remboursement des frais de fonctionnement. 

 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DES LOCAUX ET MOYENS MIS A DISPOSITION  

 
2.1 LOCAUX VILLE MIS A DISPOSITION DU SERVICE COMMUN D’INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS 

 

La superficie globale des locaux situés 36 rue Pelident est de 347 m², avec : 

 

Au rdc : 170 m² 

Au 1er étage : 54 m² 

Au 2ème étage : 123 m² 

 

Le 1er étage est occupé par le service Hygiène et Sécurité de la ville de Cavaillon.  

 

Le service urbanisme occupe le rdc sur 170 m² et le deuxième étage pour 94 m² soit un total de 264 m².  

 

Le service urbanisme (ville et LMV) représente 11 ETP dont 7,3 ETP consacrés au service mutualisé LMV 

d’instruction du droit des sols, soit 66,36 % des effectifs du service urbanisme.  

 

La surface occupée par le service d’instruction du droit des sols sur l’ensemble du bâtiment est donc de 175 m² 

(66,36 % de 264 m²) soit 50 % de la surface totale.   

 

2.2 LES MATERIELS BUREAUTIQUES 

 

Les agents ville mis à disposition du service d’instruction mutualisé, pour une partie de leur temps de travail, 

disposent tous d’un PC portable avec double écran (matériel communal). Cela concerne 7 agents.  

 

2 photocopieurs scanner de marque Toshiba sont mis à disposition par la ville pour une utilisation partagée entre 

le service commun, le service urbanisme ville et le service Hygiène et sécurité ville.  

 

Dans la salle de réunion (2 ème étage) la ville met à disposition un écran numérique interactif tactile haute 

précision de 65’’, partagé entre services.  

Pour rappel : 4 agents LMV sont équipés informatiquement (PC portable et double écran) par LMV.  

Le logiciel métier Next’ads et X’map (SIRAP) : à compter du 1er janvier 2022, les couts de maintenance liés au 

logiciel d’instruction du droit des sols et à la dématérialisation sont répartis sur les communes adhérentes. Les 

investissements liés au logiciel métier restent à la charge de LMV. 

 

2.3 LES FLUIDES, ENERGIE, FRAIS DE REPROGRAPHIE ET TELEPHONE 

 

La commune fournit au service d’instruction mutualisé les fluides et l’accès au téléphone. Concernant la 

téléphonie, l’installation ainsi que les appareils sont mis en place par la commune. Chaque poste de travail est 

équipé d’une ligne directe.  

 

2.4 AFFRANCHISSEMENT DES COURRIERS  

 

Les courriers du service commun sont affranchis par la commune sur un compte séparé qui permet d’identifier les 

frais inhérents, à la charge de LMV.  

 

 

2.5 PRET DE VEHICULES 

Le service commun pourra utiliser les deux véhicules du service de la commune :  



 

- Clio immatriculée 99 76 XA 84 essence 

- Citroën C3 immatriculée GC-003-AX 

 

 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022 et sa durée sera la même que celle de 

l’adhésion au service commun, soit le 31 décembre 2024. 

 

ARTICLE 4: RESILIATION 

La convention pourra être résiliée à tout moment par l’un ou l’autre des parties moyennant un préavis de six mois 

par lettre recommandée avec accusé de réception, sans ouvrir droit à indemnité d’aucune sorte. 

 

ARTICLE 5 : ETAT DES LIEUX 

 

L’ensemble des bureaux mis à disposition a fait l’objet depuis le 2015, de travaux de réfection et d’agencement. 

Ils sont en parfait état.  

Un état des lieux de sortie sera établi en présence des deux parties. 

 

ARTICLE 6 : ENTRETIEN ET RAPARATION DES LOCAUX 

 

La commune s’engage à prendre en charge toutes les réparations qui seraient rendues nécessaires. 

Les modifications de locaux souhaitées par LMV devront faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. 

Les modifications apportées deviendront propriété de la ville en cas de départ de l’Agglomération sans que cette 

dernière ne puisse revendiquer une quelconque indemnité. 

 

ARTICLE 7 : CONTRIBUTIONS FISCALES 

 

La contribution foncière demeure à la charge de la commune.  

 

ARTICLE 8 : ASSURANCES 

 

Les locaux et véhicules sont assurés par la commune.  

 

ARTICLE 9 : PAIEMENT DES CHARGES 

 

La CALMV participera aux frais correspondants à une consommation de fluides (eau, électricité, 

chauffage/climatisation et téléphone) par application d’un taux de 50 % sur les factures acquittées par la commune 

concernant les locaux occupés. 

La CALMV participera aux frais de reprographie par application d’un taux de 66,36 % sur les factures acquittées 

par la commune concernant les frais relatifs au matériel mis à disposition. 

 

Les frais d’affranchissement, acquittés par la commune, seront comptabilisés pour le montant correspondant au 

compteur spécifique CALMV, sans application de taux. 

 

Le même taux de participation (50%) sera appliqué pour la participation à la cotisation de dommages aux biens. 

Toute évolution dans la surface des locaux mis à disposition de la Ville, que ce soit par adjonction ou par retrait, 

nécessitera la passation d’un avenant pour modifier ce taux. 

 

Les frais inhérents à l’utilisation du véhicule pour le service commun seront calculés au KM, sur la base des tarifs 

fiscaux en vigueur au 1er janvier de chaque année.   

 



Le paiement de l’ensemble des frais de fonctionnement du service commun interviendra à la fin de chaque année, 

sur présentation du titre de paiement et des justificatifs présentés par la commune.  

 

 

ARTICLE 10 : LITIGES 

 

En cas de litige entre la Ville et l’Agglomération pour l’application de la présente convention, les parties 

s’obligeront à rechercher une solution amiable. A défaut, chacune des parties pourra saisir le Tribunal administratif 

de Nîmes. 

  

Fait à Cavaillon, le 

 

Pour l’Agglomération,      Pour la Ville de Cavaillon  

 

M. le Président        M. Le Maire    

 

 

M. Gérard DAUDET       M. Gérard DAUDET  
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ANNEXE N°9 

 
Convention pour la mise en œuvre d’une politique d’acquisition 

foncière entre  
Luberon Monts de Vaucluse Agglomération –  

SAFER 
Dans le cadre des travaux d’aménagement d’une digue sur la 

commune de LAURIS T3 
 

 

 

ENTRE 

 

✓ La Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, représentée par son Président, 

autorisé par délibération n°….. en date du …….. ; 

Ci-après dénommée par le sigle « LMV » ;  

 

D’une part, 

 

ET  

✓ La Société d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural Provence Alpes Côte-d'Azur,  

Société Anonyme au capital de 2 380 302 €, inscrite au Registre du Commerce de MANOSQUE 

sous le numéro 707 350 112 B. représentée par son Directeur Général Délégué, Max LEFEVRE,  

Ci-après désignée par le sigle "SAFER" ; 

 

D’autre part, 
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Il est exposé et convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

 
Dans le cadre de sa compétence GEMAPI, la Communauté d’Agglomération Luberon Monts de 
Vaucluse est en train de mener ‘les études avant-projet’ pour réaliser des travaux de restructuration 
du système de protection de la commune de Lauris (Tranche 3). Ces travaux ont pour objet de 
conforter l’ouvrage existant, par élargissement et de refermer le système d’endiguement par la 
création d’une portion de digue. La réalisation de ces aménagements va nécessiter au préalable de 
réaliser des acquisitions foncières, situées de part et d’autre des futurs ouvrages de protection.  
 
Les parcelles concernées par les acquisitions sont situées en zone Agricole au PLU de Lauris. Aussi 
et afin d’être plus efficace dans sa politique d’acquisition foncière, il a semblé plus pertinent pour 
LMV Agglomération de faire appel à l’expertise de la SAFER. 
 
Les 2 structures ont alors jugé opportun d’organiser ce rapprochement en mettant en place la 
présente convention. 

 

EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

 
La présente convention constitue un cadre général d’intervention entre les 2 parties. Elle a pour 
objet de définir le champ des collaborations à établir entre LMV et la SAFER avec comme axe de 
travail :  

« La mise en œuvre d’une politique d’acquisition foncière sur le périmètre d’intervention définis 
dans le cadre du projet de Digue Tranche 3, sis commune de LAURIS ». 
 
LMV donne mandat à la SAFER, qui l’accepte, pour agir en qualité d’opérateur foncier dans le cadre 
des articles L141-5 et 141-2 du Code Rural relatifs au concours technique que la SAFER peut apporter 
aux collectivités ou aux organismes publics. 
 
 
ARTICLE 2 : PERIMETRE, CHAMP D’INTERVENTION ET IDENTIFICATION DES ESPACES ENGAGES DANS LA DEMARCHE 

 

Le périmètre d’intervention de la SAFER concerne toutes les parcelles touchées par le projet 
d’emprise selon le tracé qui figure sur les plans annexés. Cela concerne une emprise recoupant 47 
parcelles pour 19 comptes de propriété, pour 1 ha 35 a 73 ca. 
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ARTICLE 3 : CONTENU DE LA MISSION 

 

ARTICLE 3.1 : L’ETUDE DE DURETE FONCIERE 

Dans le détail voici les étapes que comporte cette mission : 
 
- Edition des plans et des matrices cadastrales ; 
 
 
- Identification des propriétaires et des charges éventuelles grevant la parcelle (interrogation de la 
Conservation des Hypothèques si cela s’avère nécessaire. Ces recherches seront à la charge de la 
Communauté d’Agglomération LMV - demandes de RSU) ; 
- Identification des exploitants agricoles ; 
- Expertise des terrains concernés par le projet - vérification des cultures. Lors de cette étape, la 
SAFER est chargée d’évaluer la valeur vénale des biens à acquérir et ce, en lien avec le service de 
France Domaine / Avignon et en concertation avec LMV. 
L’avis de valeur élaboré par la SAFER sera soumis à la validation des services de France Domaine. 
L’analyse porte également sur les modalités d’indemnisation des exploitants agricoles impactés, 
éventuellement. 
- Information de LMV sur les éventuels problèmes relevés. 
 

ARTICLE 3.2 : PHASE PRE OPERATIONNELLE 

La SAFER rentrera en contact avec tous les propriétaires et exploitants, elle les rencontrera dans la 
mesure du possible, afin de leur présenter le projet dans sa composante foncière, de recueillir leurs 
éventuelles attentes en termes de restructuration foncière et d’analyser les préjudices subis. 
L’objectif est de déclencher la possibilité d’une mise en vente au profit de LMV. 
 
Un bilan régulier de ces contacts et de leurs résultats sera établi et partagé avec LMV, autant que 
de besoin et durant toute la période de prospection.  

 
ARTICLE 3.3 : L’ACTION OPERATIONNELLE : NEGOCIATION, RECUEIL DE PROMESSE DE VENTE ET EXECUTION DES 

ENGAGEMENTS 

 

3.3.1 Est du ressort de la SAFER 
 
➢ Recueil de promesses de vente ou d’échange pour le compte de Luberon Monts de Vaucluse  

 

La SAFER prendra toutes les dispositions pour établir un accord de vente avec les vendeurs (état 
civil, désignation parcellaire, surface, prix de vente et conditions). Elle s’engagera à tout mettre en 
œuvre pour aboutir à des accords amiables et fera connaitre rapidement à LMV les points de 
difficulté qui pourraient apparaitre.  

La SAFER pourra proposer aux propriétaires des échanges parcellaires avec des biens qu’elle 
maîtriserait par ailleurs. 

Les accords recherchés, par vente ou échange, envisageront la cession de l’emprise nécessaire au 
projet, mais pourront également prendre en compte l’éventualité d’une demande de cession 
complète de la parcelle par le propriétaire. 

Chaque cas sera étudié par la SAFER qui pourra se rapprocher de LMV pour établir un accord en cas 
de particularité. 
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➢ Elaboration des documents d’arpentage 

 

La SAFER sera chargée de coordonner la réalisation des documents d’arpentage par le cabinet de 
géomètre désigné par LMV. Elle sera chargée de la transmission à ce dernier les éléments 
nécessaires ainsi que de la signature des documents (DA) préalables à la nouvelle numérotation des 
parcelles par les services du cadastre.  
Les frais relatifs au travail du géomètre seront pris en charge par LMV. Le prix de vente mentionné 
dans chaque promesse sera réajusté en fonction du résultat des DA. 
 
➢ Acceptation et enregistrement des engagements recueillis 

 
La SAFER procèdera à l’acceptation et à l’enregistrement, auprès du Service de la Publicité Foncière, 
des promesses de vente et des promesses d’échange recueillies.  
Les frais d’enregistrement seront supportés par LMV (sur facturation de la SAFER). Ces documents 
ayant ainsi acquis « date certaine » seront ensuite transmis à LMV qui devra en lever l’option dans 
les délais mentionnés sur ceux-ci afin qu’ils conservent leur validité contractuelle. 
 
➢ Soutien administratif 

La SAFER informera LMV de l'avancement de ses travaux et participera aux réunions de synthèse 
organisées par LMV en lien avec le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de La Durance.  
En cas d'impossibilité de transaction amiable, la SAFER informera rapidement LMV afin que celle-ci 
puisse prendre toutes les dispositions nécessaires. 
 
3.3.2. Est du ressort de Luberon Monts de Vaucluse Agglomération 
 
➢ Levée d’Option des promesses de vente ou d’échange 

L’attention de LMV est attirée sur le fait que la SAFER procédera par recueil de promesse de vente 
ou d’échange unilatérale ce qui suppose un engagement d’achat formel de la part de LMV dans le 
délai contractuel mentionné sous le vocable de « date de levée d’option ». 
Cet engagement devra être formalisé par un courrier, avec accusé de réception, adressé au notaire 
désigné par le vendeur et chez lequel il aura élu domicile pour les besoins de ce contrat de cession. 

 
➢ Consultation du Service de France Domaine 

Luberon Monts de Vaucluse Agglomération établira, en cas de besoin, les dossiers à transmettre au 
service de France Domaine. 
 
➢ Réalisation des actes authentiques 

LMV se charge des relations avec le notaire qu’il désignera pour la régularisation des cessions par 
acte authentique. Les frais notariés afférents resteront à la charge du LMV. 
 

ARTICLE 3.4 : L’ACTION OPERATIONNELLE : ACHAT OU ECHANGE SUIVI D’UNE RETROCESSION 

Dans le cadre de son activité, la SAFER peut être amenée à acquérir tout ou partie d’une propriété 
touchée par le projet d’emprise 

1er cas : Cette acquisition pourra se faire par la Safer par préemption avec rétrocession au profit de 
LMV ; 

2ème cas : Cette acquisition pourra se faire à l'amiable, sous forme de substitution ; 

3ème cas : Cette acquisition pourra se faire à l'amiable sous forme d'acquisition/rétrocession. 
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Dans les cas ci-dessus énumérés, les parcelles pourront être cédées à LMV, en toute ou partie, dans 
le respect des procédures légales et statutaires régissant les rétrocessions consenties par la Safer, 
notamment : 

- Publicité légale ; 
- Avis favorable du Comité Technique Départemental précédant toute décision de 

rétrocession ; 
- Accord des Commissaires du Gouvernement (Agriculture et Finances). 

 
 
ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

Pour l’accomplissement de ses missions, la SAFER recevra la rémunération suivante : 
 
ARTICLE 4.1 : L’ETUDE DE DURETE FONCIERE ET LA PHASE PRE OPERATIONNELLE 

Etude de dureté foncière. Recherche et analyse………………………………………………………….1 800 € H.T. 
Tarif SAFER PACA : 600 € H.T./journée de Conseiller Foncier, y compris frais de déplacement et de 
secrétariat. 
Somme facturée pour moitié à la signature des présentes, le solde sur présentation d’une synthèse 
des démarches entreprises. 
 
ARTICLE 4.2 : PHASE OPERATIONNELLE 

 

Phase opérationnelle : négociation, recueil et exécution des engagements 
 
Pour chaque promesse de vente ou promesse d’échange recueillie………………………………….600 € H.T. 
Pour chaque résiliation de bail recueillie…………………………………………………………………………..300 € H.T. 
(1 résiliation = 1 Compte de propriété x 1 exploitant). 
Les facturations interviendront sur présentation des documents d’engagement signés. 
 
En cas d’échec des négociations une note de synthèse sera présentée par compte de propriété. 
Cette note reprendra les dates des appels, des rendez-vous éventuels et la teneur des échanges 
actant notamment le refus du/des propriétaires. Ces notes pourront être utilisées comme base au 
rapport préparatoire à l’expropriation. 
Chaque note sera facturée…………………………………………………………………………………………………300 € H.T. 
 
Phase opérationnelle : achat ou échange suivi d’une rétrocession 

Le prix de vente Safer sera égal à son prix de revient calculé de la manière suivante : 

- Prix principal d'acquisition (figurant dans l'acte notarié) afférant au bien vendu  
 
- Frais d'acquisition et annexes (frais d'acte notarié et de géomètre, le cas échéant, indemnités et 
reprises diverses versées à l'exploitant non propriétaire, honoraires d'expert ou d'agent immobilier, 
travaux d'aménagement...) 
 
- Honoraires d'Intervention de la Safer (fixés conformément aux délibérations de son Conseil 
d'Administration approuvées par les Commissaires du Gouvernement).  
L'ensemble des opérations Safer seront facturées, que l’origine d’acquisition soit par préemption 
ou à l’amiable à 8% (appliqué au prix principal d’acquisition) avec un minimum de 500 € Ht par 
dossier. 
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Les frais de portage (frais financiers et frais de gestion) engagés par la Safer seront calculés sur la 
base du taux Euribor 3 mois + 1,5 % appliqués au prix principal d’acquisition et frais d’acquisition et 
annexes entre la date d'acquisition de l'immeuble et la date du paiement effectif du prix de 
rétrocession. 

 

ARTICLE 4.3 : MODALITES DE PAIEMENT 

Les paiements seront effectués par virement au Crédit Agricole Provence Côte d’Azur de Manosque, 
sur le compte ouvert au nom de la SAFER sous le numéro : 19 106 00841 03491889000 67, sur 
présentation de factures. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

ARTICLE 5.1 : DUREE DE LA CONVENTION, REVISION, RENOUVELLEMENT ET RESILIATION 

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans. Elle entrera en vigueur dès sa 
signature par les différentes parties contractantes. 

La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des Parties. Toute 
révision de la présente Convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune des Parties. 
En cas d'impossibilité technique, administrative ou financière, dûment constatée par l'un des 
signataires, il pourra être mis fin à la présente convention, une autre convention pouvant alors être 
signée sur de nouvelles bases. Toute difficulté d'application de la présente convention fera l'objet 
d'un examen entre les parties. 
 
ARTICLE 5.2 : CONDITION SUSPENSIVE 
La présente convention est soumise à la condition suspensive de l’agrément des Commissaires du 
Gouvernement de la SAFER, soit : 

• Monsieur le Directeur de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la Région 
Provence-Alpes-Côte-D’azur ;  

• Monsieur le Directeur des Finances Publiques du Département du Vaucluse 
Cet agrément devra être sollicité par la SAFER dans le mois de la signature de la présente 
convention. 
 
ARTICLE 5.3 : LITIGES 
Pour tout litige susceptible d'intervenir à l'occasion de la présente convention, les parties s'en 
remettront à la compétence du tribunal administratif territorialement compétent. 
 
SIGNATURES 

Fait en 2 exemplaires,  

A ______________________________________ 
Le ______________________________________ 
 
 
Pour La communauté d’agglomération, 
 
Le Président 
 

Pour la SAFER,  
 
Le Directeur Général Délégué 
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